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Montréal, le 16 février 2006
Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Tous les participants

Objet :
Demande d’approbation du budget 2006 du Plan global en efficacité énergétique du Distributeur 

Dossier R-3584-2005
Pour faire suite à notre lettre du 6 février 2006 dans le dossier mentionné en titre et aux réponses reçues par la suite des participants, nous vous transmettons, avec la présente, le calendrier de l’audience qui se tiendra du 20 au 23 février 2006, à compter de 8h30, au siège social de la Régie de l’énergie à Montréal. 

La Régie teint à préciser qu’elle souhaite que les participants fassent preuve de flexibilité, notamment en ce qui a trait au moment des contre-interrogatoires. Ainsi, elle s’attend à ce que les parties soient prêtes à procéder à leurs contre-interrogatoires même si ceux-ci devaient être devancés. Elle rappelle par ailleurs aux participants qu’elle aura pris connaissance de l’ensemble de la preuve soumise par écrit avant le début de l’audience. Les témoignages doivent donc se limiter à souligner les points importants de la position adoptée ainsi que les conclusions recherchées.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie
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